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ARTICLE PREMIER

I. – Après la deuxième phrase de l’alinéa 1, insérer les deux phrases suivantes :

« Ce changement ne peut être atteint à partir du fonctionnement spontané de l’économie et
de la société.  La régulation et la redistribution permanente des ressources et des richesses sont
nécessaires pour donner une réalité à l’égalité des droits, offrir à chacun les chances de conduire sa
vie, réduire les écarts de condition et combattre la pauvreté. ».

II. – En conséquence, au début de la dernière phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« Elle »,

les mots :

« La présente loi ».
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Cet amendement se justifie par son texte même.


